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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Hardy, Louise (DR-01)
Envoyé: 22 janvier 2019 14:16
À: McCarthy, Myriam (DR-01)
Cc: Gagné, Angélique (DR-01)
Objet: RE: Consultation MFFP dos 527-18-901

O.k. 
 
Merci 
 
  
Louise Hardy 
Technicienne en gestion du territoire 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 232  
Télécopieur : 418 727-3735  
louise.hardy@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 

De : McCarthy, Myriam (DR-01)  
Envoyé : 22 janvier 2019 13:45 
À : Hardy, Louise (DR-01) <Louise.Hardy@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : D'astous, Marielle (DR-01) <marielle.dastous@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Consultation MFFP dos 527-18-901 
 
Bonjour Louise, 
 
En avisant les gars que tu aurais peut-être besoin de leur assistance pour la production de cartes de droits ou de 
consultation pour le club des rouleux, Hugo m’a dit que ça devait être lui qui produise les cartes. 
 
Donc tu peux lui passer la commande. 
 
Par ailleurs, j’ai fait les modifications sur la lettre comme nous avions convenu et je transfert à Marielle tout de suite. 
Cependant, quand nous aurons les cartes, nous allons pouvoir déterminer la date à inscrire dans la lettre. 
 
Je compte sur toi pour l’aviser et lui fournir les pièces jointes 
 
  
Myriam McCarthy 
Conseillère à la gestion du territoire public 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 242  
Télécopieur : 418 727-3735  
myriam.mccarthy@mern.gouv.qc.ca  
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mern.gouv.qc.ca 
 

De : Hardy, Louise (DR-01)  
Envoyé : 22 janvier 2019 10:20 
À : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Consultation MFFP dos 527-18-901 
 
Allo Myriam, 
 
Toutes tes modifications me conviennent. 
 
Concernant la référence en bas de lettre, pour les dossiers sur lesquels je travaille pour Michèle ou Angélique, Michèle à 
retirer mon nom pour mettre celui d’Angélique. J’ai pas demandé mais j’ai compris qu’elle devait (Michèle) souhaiter 
que les personnes à contacter devaient être les professionnels ? 
 
On en reparle, 
 
P.S. j’ai pas de carte pour accompagner la demande ! 
 
  
Louise Hardy 
Technicienne en gestion du territoire 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 232  
Télécopieur : 418 727-3735  
louise.hardy@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 

De : McCarthy, Myriam (DR-01)  
Envoyé : 22 janvier 2019 10:09 
À : Hardy, Louise (DR-01) <Louise.Hardy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Consultation MFFP dos 527-18-901 
 
Bonjour, 
 
En suivi de modifications j’ai commenté le projet de lettre.  Tu verras que j’y ai ajouté une phrase pour le club 
Appalaches. Je ne sais pas si ce sera accepté ainsi mais je tente ma chance. Si tu as d’autres propositions de formulation 
n’hésite pas. 
 
Merci pour tout. 
 
Moi ça me va. 
 
  
Myriam McCarthy 
Conseillère à la gestion du territoire public 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 242  
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Télécopieur : 418 727-3735  
myriam.mccarthy@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 

De : Hardy, Louise (DR-01)  
Envoyé : 22 janvier 2019 09:21 
À : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Consultation MFFP dos 527-18-901 
 

Allo Myriam, 
 
Tu trouveras le projet de lettre de consultation du MFFP concernant la demande des Rouleux des Basques en suivant le 
présent lien. 
 
Marielle n’est pas passé dessus. 
 
Donnes-moi des news. 
 
Bonne journée. 
 
 
 
  
Louise Hardy 
Technicienne en gestion du territoire 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 232  
Télécopieur : 418 727-3735  
louise.hardy@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: DR-01
Envoyé: 4 février 2019 14:40
À: Directeur Forêts (01-DGFo)
Cc: McCarthy, Myriam (DR-01)
Objet: Consultation concernant un projet d'aménagement de sentier de motoquads dans la 

MRC des Basques
Pièces jointes: Dem_000527-18-901_sur_chemins.dbf; Dem_000527-18-901_sur_chemins.prj; Dem_

000527-18-901_sur_chemins.shp; Dem_000527-18-901_sur_chemins.shx; Dem_
000527-18-901_a_construire.dbf; Dem_000527-18-901_a_construire.prj; Dem_
000527-18-901_a_construire.shp; Dem_000527-18-901_a_construire.shx; 000527-18-901
_Consult_Motoquad.pdf; LE_consultation_527-18-901_MLauzon.pdf

Bonjour, 
 
Voici une demande de consultation pour l’objet mentionné en titre. 
 
Une réponse est attendue pour le 11 mars prochain. 
 
Merci de votre collaboration. 
 

  
Marielle D'Astous 
Adjointe administrative 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 223  
Télécopieur : 418 727-3735  
marielle.dastous@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: DR-01
Envoyé: 28 février 2019 11:16
À: D'astous, Marielle (DR-01); Boudart, Michèle (DR-01)
Objet: TR : Consultation concernant un projet d'aménagement de sentier de motoquads dans 

la MRC des Basques
Pièces jointes: 2019-02-28_LE_MFFP_Dossier_000527-18-901.pdf; FO_VHR_MFFP.docx

 
-------------------------------------------  
De : Gagnon, Sylvie (01-DGFo)  
Date d'envoi : jeudi 28 février 2019 11:15:36  
À : DR-01  
Cc : McCarthy, Myriam (DR-01); D'astous, Marielle (DR-01);  
St-Laurent, Paul (DGSSE-DG); Ross, Sébastien (01-DGFa);  
Directeur Forêts (01-DGFo); Pettigrew, Pierre (01-UG/Grand-Portage)  
Objet : TR: Consultation concernant un projet d'aménagement de sentier de motoquads dans la MRC des Basques  
Transféré automatiquement par une règle 

 
Bonjour, 
 
Vous trouverez, ci-joint, la réponse à votre demande de consultation concernant un projet d’aménagement de sentier 
de Motoquads et la pièce jointe qui l’accompagne. 
 
Salutations. 
 
  
Sylvie Gagnon, agente de secrétariat 
Pour Marc Lauzon, directeur par intérim 
Direction de la gestion des forêts du Bas-Saint-Laurent 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 342  
Télécopieur : 418 727-3735  
sylvie.gagnon@mffp.gouv.qc.ca  
mffp.gouv.qc.ca 

 
 
 

De : DR-01  
Envoyé : 4 février 2019 14:40 
À : Directeur Forêts (01-DGFo) <DF-DGFO@mffp.gouv.qc.ca> 
Cc : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Consultation concernant un projet d'aménagement de sentier de motoquads dans la MRC des Basques 
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Bonjour, 
 
Voici une demande de consultation pour l’objet mentionné en titre. 
 
Une réponse est attendue pour le 11 mars prochain. 
 
Merci de votre collaboration. 
 

  
Marielle D'Astous 
Adjointe administrative 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 223  
Télécopieur : 418 727-3735  
marielle.dastous@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 

 





Original signé



 

 

 
Demande pour une circulation de  
véhicules hors route sur chemin multiusage 

 

 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs Direction de la coordination opérationnelle 13 décembre 2018 – Page 1 de 2 

Avant de remplir le formulaire, lire les instructions à la section 6 

Nouvelle demande ☐ Renouvellement ☐ No de dossier si renouvellement         

 

SECTION 1 – IDENTIFICATION DU DEMANDEUR 

Nom et numéro du club d’utilisateurs de véhicules hors route (VHR) : 
      

Numéro d’entreprise du Québec (NEQ) : 
      

Nom, prénom et fonction de la personne autorisée à agir au nom du club : 
      

Adresse du club : 
      

Numéro de téléphone du club : 
      

Adresse courriel du club : 
      

Type de VHR :  

Choisissez un élément.  

Saison d’utilisation : 

Choisissez un élément. 

SECTION 2 – NATURE DE LA DEMANDE 

A - SENTIER 
Type de sentier : 

Choisissez un élément. 

Numéro de sentier :                            Non applicable  ☐ 

                                                   

Type de sentiers motorisés partagés :                   Non applicable  ☐ 

Choisissez un élément. 

B - CHEMIN 
Classe du chemin dans AQréseau+ :   

Hors norme     ☐          1     ☐          2     ☐          3     ☐         4     ☐          5     ☐          Hiver     ☐          Autre (précisez) :       

Classe du chemin observée sur le terrain : 

Hors norme     ☐          1     ☐          2     ☐          3     ☐         4     ☐          5     ☐          Hiver     ☐          Autre (précisez) :       

Historique du chemin : 

      

C – DESCRIPTION DU PROJET ET JUSTIFICATION DE LA DEMANDE 
Décrivez l’aménagement du sentier ou la modification souhaitée et justifiez la demande (exemple : raison de la demande, démarches déjà 
effectuées, travaux prévus, impact sur la communauté, état du chemin etc…). 

      

SECTION 3 – LOCALISATION ET DIMENSIONS DU SENTIER DEMANDÉ 

Largeur du sentier demandé (en mètres) : 

      

Longueur du sentier demandé (en mètres) : 

      

Emplacement du sentier sur chemin multiusage : 

      

NOTE : Veuillez fournir un fichier de formes (Shapefile) pour le tracé du sentier 

 

  



 

 

 
Demande pour une circulation de  
véhicules hors route sur chemin multiusage 

 

 

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs Direction de la coordination opérationnelle 13 décembre 2018 – Page 2 de 2 

SECTION 4 – DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES JOINTS À LA DEMANDE 

☐     Fichier de formes 

☐     Entente quad-motoneige obligatoire si le demandeur a coché la case « Mixtes » pour le type de sentiers motorisés partagés. 

☐     Justificatifs obligatoires de la classe réelle du chemin si la classe de chemin observée sur le terrain est différente de celle présente dans 

         AQréseau+. 

☐     Justificatifs obligatoires si le demandeur a coché que le chemin avait été construit ou était utilisé par un club de VHR pour l’historique du 

          chemin. 

☐      Entente avec les titulaires d’un droit faunique tels que ZEC, réserves fauniques ou pourvoiries (si applicable). 

☐      Entente avec les titulaires d’un droit d’occupation, tels que villégiateurs, sentiers récréatifs non motorisés, autres usages tels que résidentiels 

          commerciaux, industriels, récréatifs ou agricoles, (si applicable). 

☐      Entente avec les municipalités ou MRC (si applicable). 

☐      Entente avec les communautés autochtones (si applicable). 

☐      Autres (spécifiez) :       

SECTION 5 – DÉCLARATION ET ACCÈS À L’INFORMATION 
 

Je déclare être majeur et avoir fourni des renseignements vrais et exacts. 
 

Dans le but de permettre le traitement de ma demande, je consens à ce que les documents que je dépose soient communiqués à d’autres ministères 
et organismes publics si cela s’avérait nécessaire pour l’obtention d’avis sectoriels. 

 

 

NOM ____________________________     PRÉNOM ___________________________      DATE          Cliquez ici pour entrer une date. 

X
Signature de la personne autorisée

 
 

NOM ____________________________     PRÉNOM ___________________________      DATE          Cliquez ici pour entrer une date. 

X
Signature de l'agent de liaison

 

SECTION 6 – INSTRUCTIONS 

Si le tracé d’un sentier existant a été modifié, il s’agit d’une nouvelle demande et non d’un renouvellement. 

Pour les renouvellements, indiquer le numéro de dossier. 

Section 2 – B : 

 Les caractéristiques de chemins selon leur classement sont disponibles à l’annexe 4 du règlement sur l’aménagement durable des forêts 
du domaine de l’État. 

 La couche cartographique du réseau routier, y compris les chemins multiusages, est disponible gratuitement via le produit AQréseau+. 
 Si la classe de chemin observée sur le terrain est différente de celle présente dans AQréseau+, le demandeur devra justifier la classe réelle 

du chemin, par exemple à l’aide de photo et d’un relevé de mesures. 
 Si le sentier emprunte un ou des chemins dont la classe n’est pas constante, cochez toutes les classes de chemins rencontrées. 
 Pour l’historique du chemin, si le demandeur a coché que le chemin avait été construit ou  était utilisé par un club de VHR, il devra fournir 

des justificatifs pour appuyer cette déclaration. 

Section 3 

 Voir l’annexe 2 du Guide de signalisation routière dans les forêts du domaine de l’État. 
 La surface de roulement comprend la chaussé et les accotements. 
 Un fichier de formes (Shapefile) est un format de fichier pour les systèmes d’informations géographiques. Les données contenues dans 

les fichiers devront être accompagnées de leurs métadonnées. 

Transmettre le formulaire complété, ainsi que les pièces justificatives par courriel à l’unité de gestion concernée dont les coordonnées se trouvent 
sur le site Internet du Ministère des forêts, de la faune et des parcs. 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Boudart, Michèle (DR-01)
Envoyé: 2 mai 2019 11:24
À: Pettigrew, Pierre (01-UG/Grand-Portage)
Cc: McCarthy, Myriam (DR-01)
Objet: Rencontre - 527-18-901 rouleux des basques
Pièces jointes: 2019-03-11_CA_MERN_PNMV.PDF

Importance: Haute

Bonjour, 
 
À la suite des commentaires reçus par les différents partenaires de consultation, nous avons eu une proposition de tracé 
alternatif pour le sentier des Rouleux des Basques. Nous avons échangé avec le demandeur sur son ouverture à modifier 
son tracé. Il souhaite pouvoir aller rapidement avec son projet puisqu’il a obtenu des subventions pour l’aménagement 
de ce sentier. Il m’a demandé s’il était possible de nous rencontrer. Il souhaiterait avoir aussi de l’information sur l’état 
des chemins multiusages qu’il aurait à emprunter et souhaite obtenir la proposition pour se préparer à la rencontre.  
 
Avant de transmettre la proposition au promoteur sur ce nouveau tracé, nous aimerions connaître vos commentaires 
relativement à ce nouveau chemin proposé. Vous trouverez donc en pièce jointe une carte de travail sur laquelle vous 
pourrez voir le tracé proposé.  
 
Est-ce qu’il devrait être considéré comme un sentier ou si vous le considérez comme un chemin multiusages ? Par 
ailleurs, si vous avez des informations relativement à l’état des traverses de cours d’eau ou ponceaux, ce serait apprécié 
de nous en faire part. 
 
La rencontre devrait avoir lieux dans la semaine du 14 mai. Ainsi, une réponse est requise au plus tard le 10 mai 2019. 
Pouvez-vous nous indiquer votre intention de participer à la rencontre et, s’il y a lieu, le nom et les coordonnées de la 
personne à contacter ? 
 
Merci de votre collaboration. 
 
Salutations et au plaisir, 

Michèle Boudart  
Directrice régionale 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles  
92, 2e Rue Ouest, bureau 207  
Rimouski (Québec)  G5L 8B3   
Téléphone : 418 727-3710 poste 222  
michele.boudart@mern.gouv.qc.ca   
mern.gouv.qc.ca  
 
 



Sources: Esri, HERE, Garmin, Intermap, increment P Corp., GEBCO, USGS,
FAO, NPS, NRCAN, GeoBase, IGN, Kadaster NL, Ordnance Survey, Esri Japan,
METI, Esri China (Hong Kong), swisstopo, © OpenStreetMap contributors, and
the GIS User Community

Propostion de tronçon alternatif

Légende
Proposition de tronçon alternatif
Site à fort potentiel archéologique
000527-18-901_BD_a_construire
000527-18-901_BD_sur_chemins
Route
Plan_eau

.
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Vignola, Hugo (DR-01)

 
Le 28 oct. 2019 à 12:01, Boudart, Michèle (DR-01) <Michele.Boudart@mern.gouv.qc.ca> a écrit : 

  
Lors de notre rencontre portant sur le projet du Rouleux des Basques, nous avions échangé sur le projet 
d’installation sceptique du Club Appalaches. Vous m’aviez mentionner que vous souhaitiez procéder 
rapidement à deux installations. Nous avions convenu que nous pourrions regarder l’ensemble du 
projet afin d’établir la procédure à suivre.   
  
Ainsi, pourriez-vous nous transmettre l’information sur ce projet afin que nous puissions procéder à 
l’analyse ? 
  
Mes cordiales salutations,  

Michèle Boudart  
Directrice régionale 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles  
92, 2e Rue Ouest, bureau 207  
Rimouski (Québec)  G5L 8B3   
Téléphone : 418 727-3710 poste 222  
michele.boudart@mern.gouv.qc.ca   
mern.gouv.qc.ca  
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Vignola, Hugo (DR-01)

Le 2019-10-31 à 09:42, McCarthy, Myriam (DR-01) a écrit : 

 
  
Pour faire suite à votre courriel, je tiens à vous préciser qu’aucune autre information ne m’a été 
transmise relative à votre demande. C’est donc sur cette base que je vous précise ce que vous 
devrez nous fournir pour l’instant. 
  
Nous aurions besoin d’un plan d’aménagement situant les constructions et décrivant les travaux 
d’aménagement que vous désirez entreprendre sur votre emplacement. Vous devrez également 
nous transmettre : 

 un avis de conformité à la règlementation municipale, 
 une résolution du conseil d’administration du Club Appalaches vous désignant comme 

représentant autorisé à signer les documents au nom de votre organisme 
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 la désignation et la localisation du site des travaux 
 et tous autres renseignements pouvant nous être utiles pour l’analyse de votre demande et 

pour la consultation de nos partenaires. 
  
Pour mieux vous guidé, je joins au courriel un formulaire de demande d’utilisation du territoire 
public, vous y trouverez la liste des renseignements utiles à nous transmettre par courriel ou par 
courrier ordinaire, le tout à mon attention. 
  
Je demeure disponible pour de plus amples détails. 
  
Cordiales salutations. 
  
  
Myriam McCarthy 
Conseillère à la gestion du territoire public 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 242 
Télécopieur : 418 727-3735 
myriam.mccarthy@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

Objet: fosses septiques - Club Appalaches
Lieu: vidé teams

Début: ven. 2021-04-09 13:30
Fin: ven. 2021-04-09 15:00

Périodicité: (néant)

État de la réunion: Acceptée

Organisateur: Boudart, Michèle (DR-01)
Participants obligatoires:

Godin, Guillaume (DR-01); Vignola, Hugo (DR-01)

Confirmation de la date 
 
____________________ 
Bonjour M. Lepage, 
 
Je suis désolé du contretemps. Je vous propose une rencontre la semaine prochaine, en après-midi, le 7 avril ou le 9 
avril.  
 
Outre les points que vous avez soulevés, j’aimerais profiter de l’occasion pour clarifier avec vous le rôle du gardien. En 
fait lors de notre visite terrain, nous avons rencontrés différents «gardiens du territoire».  Je sais que dans le passé, ce 
type d’activité a suscité différentes frictions entre la MRC et le Club Appalaches. J’aimerais donc aborder avec vous la 
vision du Club par rapport aux rôles de ces intervenants.  
 
Nous pourrions donc débuter avec le projet de fosses septiques du Club Appalaches, poursuivre avec la vision du Club 
par rapport aux rôles de gardiens du territoire et terminer avec les projets de mises en valeur récréotouristique.   
 
Projet d’ordre du jour pourrait être le suivant : 
 

1. Accueil des participants 
2. Aménagement des fosses septiques  

a. Plan d’ensemble des travaux prévus 
b. Procédure de traitement par le MERN 
c. Validation du contenu du dossier 

3. Vision du Club par rapport aux rôles des gardiens  
4. Projets de mise en valeur récréotouristique – Présentation des projets, préoccupation du Club et processus 

d’harmonisation 
 

 
------------ 
De:                                                  Boudart, Michèle (DR-01) 
Envoyé:                                         10 mars 2021 15:02 
À:                                                    Denis Lepage 
Cc:                                                   Pierre Belzile 
Objet:                                             RE: Fosses septique 
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Bonjour, 
 
J’ai bien reçu votre courriel. Je vous reviens cette semaine pour une date de rencontre. 
 
Mes cordiales salutations, 
  
Michèle Boudart  
Directrice régionale 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles  
92, 2e Rue Ouest, bureau 207  
Rimouski (Québec)  G5L 8B3   
Téléphone : 418 727-3710 poste 222  
michele.boudart@mern.gouv.qc.ca   
mern.gouv.qc.ca  
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________________________________________________________________________________  

Réunion Microsoft Teams  
Rejoindre la réunion sur votre ordinateur ou sur votre application mobile  
Cliquez ici pour rejoindre la réunion  
Pour en savoir plus | Options de réunion  
________________________________________________________________________________  
 
 



Rencontre entre le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) 

 et le club chasse et pêche Appalaches 

Date : 9 avril 2021 – 13h30 

Lieu : Rencontre virtuelle Teams Cliquez ici pour rejoindre la réunion  

Participant : 

- Michèle Boudart, Directrice régionale du Bas-Saint-Laurent (DR-01) du MERN 
- Guillaume Godin, Conseiller au développement et aux affaires régionales DR-01 du MERN 
- Hugo Vignola, Conseiller au développement et aux affaires régionales DR-01 du MERN 
- M.  Pierre Belzile, vice-président, Club Appalaches 
- M. Harmel L’Écuyer, membre CA, Club Appalaches 
- Mme Sylvie Desjardins, membre CA, Club Appalaches 

 

1. Accueil des participants Présentation à tour de rôle des participants 
Présentation de l’ordre du jour par Michèle Boudart (MB) 

2. Aménagement des fosses 
septiques  

 MB mentionne que nous n’avons pas pu ouvrir les fichiers Google drive envoyés plus tôt.  

a. Plan d’ensemble des travaux 
prévus 

 Mme Sylvie Desjardins (SD) présente le projet dans son ensemble 
 Des études de sols ont été faites pour tous les sites.  
 13 chalets sont à mettre aux normes 
 Un est déjà autorisé MERN  
 Deux autre (plate et Long) ont des demande de déposées au MERN depuis octobre 2020 
 Le chalet du lac Pate est à déplacer car il présente des problèmes de stabilisation. C’est le seul à déplacer.  
 La MRC a donné tous les permis nécessaire aux travaux de tous les chalets (13)  
 Le club souhaite mettre aux normes 1 à deux chalets par année.  
 Le projet entier sera fait normalement sur au moins 5 ans.  
 Le club aurait besoin des autorisations du MERN au plus tard le 1er juillet afin de concilier les travaux avec 

l’utilisation des chalets par les membres.  
 Les documents seront retransmis par courriel de Mme SD à m. Hugo Vignola (HV) 

 
b. Procédure de traitement par 

le MERN 
 MB mentionne que le déplacement du chalet n’aura peut-être pas le même type d’autorisation que les 

équipements septiques du premier dossier (001448-20-901).  



c. Validation du contenu du 
dossier 

 Les documents seront retransmis par courriel de Mme SD à m. Hugo Vignola (HV) 
  
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4. Projets de mise en valeur 
récréotouristique – 
Présentation des projets, 
préoccupation du Club et 
processus d’harmonisation 

 
  

  
  

  
 
 

 
 
Les représentants du MERN mentionnent que :  

 L’harmonisation des usages est très importante 
 Cependant, on veut pouvoir mettre en valeur le territoire public 
 Chaque dossier peut avoir différente mesure d’harmonisation comme l’exigence de port due dossard ou 

la fermeture d’un sentier de VHR pendant la période de la chasse. Cependant, comme pour les drossart, 
il n’y a aucune obligation légale d’en porter un si on ne chasse pas. 

 Aucun droit foncier n’est donné dans les chemins tant pour les sentiers de vélo que pour le VHR. Tout le 
monde peut passer dans un chemin.  

 En Zec, les utilisateurs des sentiers de VHR peuvent circuler même en période de chasse.  
 L’exemple des aménagements en cour au Mont-Comi est cité pour donner un ordre de grandeur au 

projet.  
 
PRDTP et planification pour le secteur du club Appalaches :  
 
Les représentants du MERN mentionnent que : 

 L’amorce des consultations pour la mise à jour due plan de développement du territoire publique 
(PRDTP) du Bas-Saint-Laurent sera mise à jour cette automne.débutera cette automne.  

 Le développement de sentiers, de la villégiature privée, commerciale et communautaire sera fort 
probablement planifié sur le territoire du club Appalaches. 

 Advenant de tels développements, un plan de communication serait mise en place pour informer les 
gens intéressé par un bail à cet endroit que les droits de chasse et de pêches sont privés. 

 Pour la mise à jour, plusieurs ministère seront consulté (MFFP, MELCC, MCC, etc.), ainsi que les MRC et 
plusieurs autres partenaire dont le club Appalaches. Un travail de concertation sera fait.  

 La MRC des basques, qui est délégataire du MERN, devra se conformer à ce qui sera décidé dans la mise à 
jour du PRDTP.  

 La MRC des basques veut développer certain secteurs en territoire public. Quatre lacs ont été ciblés sur 
le territoire du club Appalaches 

 La mise à jour du PRDTP doit se fairedébutera à l’automne mais si des tirages au sort doivent avoir lieu, 
ils seraient faits à l’automne 2022. 
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 Le MERN aura d’autres discussion avec le Club en début d’été (juin) afin de convenir des sites à 
développés et des modalités de développements.Du temps leur sera accordé 

 Quatre lacs ont été ciblé pour du développement sur le territoire du club Appalaches.  
 Le PRDTP vise à développer de la villégiature privée mais aussi des sentiers récréatifs ou tout autre usage 

qui viendrait mettre en valeur le territoire public sans permettre la chasse et la pêche.  
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
 

 
  

  
  

 
Les représentants du MERN précisent que : 

 Le processus de mise à jour du PRDTP vise à avoir un consensus sur comment la villégiature sera mise en 
place et que leur opinion sera prise en compte.  

 Nous présentons les intentions du MERN aujourd’hui pour ne pas les prendre de cour.  
 Nous leur fournirons l’annexe 5 du PRDTP actuelle qui ciblait les lacs ou du potentiel de développement 

de la villégiature était possibl avait été identifiée.  
 Nous leur fournirons aussi les lacs ciblés par la MRC pour la villégiature privée. 
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Varia  
  

 
  

Suites à donner Le MERN fournira : 
  l’annexe 5 du PRDTP actuelle qui ciblait les lacs ou du potentiel de développement de la villégiature était 

possible.  
 Les lacs ciblés par la MRC pour la villégiature privée. 
 Des exemples de projets de sentiers de vélo aménagés dans des territoires fauniques structurés afin 

d’anticiper à quoi on pourrait s’attendre comme harmonisation sur le territoire du club Appalaches. 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Droit terre publique
Envoyé: 8 mai 2020 12:58
À: DOT
Cc: Pelletier, France (DOT)
Objet: Validation domanialité - DEM : 1222697
Pièces jointes: Ouverture du dossier - Club Appalaches; 2020-05-08 FI SIGT.PDF

 
Bonjour France, 
 
Pourrais-tu valider la domanialité du terrain de la demande ci-jointe, svp. 
 
Merci et bonne journée, 
 

Dieynaba Diop 
Centre de services du territoire public 
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles  
Téléphone : 418 380-8502 (région de la Capitale-Nationale) 
1 844-282-8277 (sans frais au Canada et aux États-Unis) 
droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca 
mern.gouv.qc.ca 
 
 



Projection Zone Nord Est

MTM 06 5333093 201812

UTM 19 5330574 508657

Latitude Longitude (format DMS) N/D 48° 7' 42'' -68° 53' 01''

Territoire sous délégation de gestion Délégataire Subdélégataire

Convention de gestion territoriale Aucun Aucun

Villégiature, abri sommaire, sable et gravier Les Basques Aucun

Zone de récréation principale - Parc régional Aucun Aucun

Zone accessible aux premiers requérants Non

Domanialité type Non illustrée

Domanialité autorité Aucun

BDTQ 22C02-0201

BDTA 22C

Municipalité Lac-Boisbouscache (11902-NO)

Région administrative Bas-Saint-Laurent (01)

Type de territoire Territoire non organisé

MRC Les Basques (11)

Plan d'eau à proximité Lac - Lac Plat (28 m.)

N° lot rénové (cadastre) Aucune donnée disponible

Niveau 1 Nicolas-Rioux (Seigneurie)

Niveau 2

Niveau 3

Zec, Réserve faunique ou Pourvoirie Aucune 

Unité d'aménagement 011

Pôle Rimouski (8)

Classe d'éloignement 30 - 59 km (64)

Page 1 sur 1Obtenir une coordonnée (sit_2240.js)

2020-05-08https://sigt.mrn.gouv.qc.ca/servlet/com.esri.esrimap.Esrimap?ServiceName=sitp_gestion...



Le 11 mai 2020

Club de chasse et de pêche Appalaches inc
2621, rue Pilette
Sherbrooke (Québec)  J1G 4J5

Accusé de réception d'une demande d'utilisation du territoire publicObjet : 

Pour tout  renseignement supplémentaire, n'hésitez pas à communiquer avec le Centre de
services du territoire public au 1 844 282-8277 ou par courriel à l'adresse suivante :
droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca. Dans toutes vos communications avec le Ministère,
n'oubliez pas de mentionner votre numéro de transaction : 1222697, ou de client : 41448754
AA.

Veuillez agréer l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Le Centre de services du territoire public

N/Réf. : 001448 20 901

Bonjour,

Nous accusons réception de votre demande. Pour nous permettre de procéder à l'étude de votre
dossier, auriez-vous l'obligeance de nous faire parvenir, à l'adresse apparaissant au bas de la
page, le(s) document(s) suivant(s) d'ici le 10 juillet 2020.

- Le paiement des frais d'ouverture de dossier non remboursable au montant de 129,92$. Pour
effectuer votre paiement, voici les options qui s'offrent à vous :

          * Contacter le Centre de services du territoire public au 1 844 282-8277 pour payer par
carte de crédit.

          * Transmettre par la poste, un chèque ou un mandat-poste fait à l'ordre du ministre des
Finances.
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Pelletier, France (DOT)
Envoyé: 11 mai 2020 13:10
À: CSTP
Objet: Demande # 1222697
Pièces jointes: Analyse domanialite_1222697.zip

Bonjour, 
 
Vous trouverez ci-inclus l'analyse de domanialité pour la demande mentionnée en titre.   
 
Veuillez noter que les coordonnées mentionnées dans le formulaire sont erronées.  Elle correspondent à un 
terrain situé sur le Lac Plat au lieu du Lac Ferré.  Le client nous a donc fait parvenir de nouvelles 
coordonnées.  Elles sont incluses dans la présente analyse. 
 
Bonne journée, 
 
 
France Pelletier, tech. en droit 
Direction des Opérations territoriales 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
france.pelletier@mern.gouv.qc.ca 
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ANALYSE DE DOMANIALIT 

SEIGNEURIE NICOLAS-RIOUX 

DEMANDE # 1222697 

 

Il s’agit d’une demande portant sur une partie de la Seigneurie Nicolas-Rioux dont les 
coordonnées sont les suivantes : MTM : 6, Nord : 5 333 869 et Est : 199528.  Les 
coordonnées mentionnées à la demande ne correspondaient pas à un terrain situé au 
bord du Lac Ferré.   

Ce terrain est public sous l’autorité du MERN suite à l’abolition du régime seigneurial, le 
18 décembre 1854.  Tout le territoire qui n’avait pas été concédé à cette date, retournait 
à la Couronne et devenait public.  Il fait toutefois l’objet d’une délégation de gestion en 
faveur de la MRC des Basques, pour l’octroi des baux de villégiature et abri sommaire 
ainsi que l’octroi des baux pour l’exploitation du sable et du gravier. 

 

CONCLUSION : TERRE PUBLIQUE SOUS L’AUTORITÉ DU MERN. 

Québec, le 11 mai 2020. 

France Pelletier, tech. en droit. 



Bonjour Mme Pelletier, 
  
Tel que convenu, voici les coordonnées pour le lac Ferré. Vous trouverez en pj le plan modifié. 
  
NAD83 MTM Zone 6 
Y : 5 333 869 m  X : 199 528 m 
  
Bonne journée 
  
Edouard Moreau, ing.f., M.Sc. 
Groupe Nyctale 
570 B, rue St-Germain Est 
Rimouski, Qc 
G5L 1G4 
Tel.: 418-722-3666 
Téléc.: 418-722-3590 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Vignola, Hugo (DR-01)
Envoyé: 19 novembre 2020 15:04
À: McCarthy, Myriam (DR-01)
Objet: TR: Dossier  1448-20-901

Voir la réponse plus bas. 
 
Hugo Vignola  
Conseiller au développement et aux affaires régionales 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 230 
Télécopieur : 418 727-3735  
Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca 
 

De : Vignola, Hugo (DR-01)  
Envoyé : 29 juin 2020 16:36 
À : Demers, Gabrielle (DR-01) <Gabrielle.Demers@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Dossier 1448-20-901 
 
Bonjour,  
 
Concernant la consultation autochtone, nous n’avons aucune préoccupation particulière pour ce dossier.  
 
Pour toute question, je demeure disponible. 
 
Hugo Vignola  
Conseiller au développement et aux affaires régionales 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 230 
Télécopieur : 418 727-3735  
Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca 
 

De : Demers, Gabrielle (DR-01)  
Envoyé : 26 mai 2020 14:00 
À : Vignola, Hugo (DR-01) <Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Dossier 1448-20-901 
 

Bonjour Hugo, 
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Selon l’analyse territoriale du dossier 1448-20-901, je crois que nous devrions aller en consultation autochtone, comme 
c’est sur le territoire du club Appalaches. 
Dit-moi si je procède à l’analyse autoch. 
 
Merci, 
 
Gabrielle Demers 
Technicienne en gestion du territoire 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 226  
Télécopieur : 418 727-3735  
Gabrielle.Demers@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: DR-01
Envoyé: 2 juin 2020 13:28
À: marco.bosse@environnement.gouv.qc.ca
Cc: Boudart, Michèle (DR-01); Demers, Gabrielle (DR-01)
Objet: Lettre concernant une consultation sur une demande d'utilisation du territoire public 

1448-20-901
Pièces jointes: 1448-20-901_CA_2020-05-27.pdf; Lettre_consult_partenaires_MDDELCC.pdf; Shp.zip

 
Bonjour M. Bossé, 
 
Vous trouverez en pièce jointe la lettre concernant une consultation sur une demande d’utilisation du territoire public 
pour un projet d’installation sanitaire ainsi que les documents nécessaires. 
 
Merci et bonne journée 
 

Cindy Mélissa Pelletier 
Secrétaire de direction 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3  
Téléphone : 418-727-3710, poste 223 
CindyMelissa.Pelletier@mern.gouv.qc.ca 
mern.gouv.qc.ca  
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 Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 

 
 

 92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)  G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710  
Télécopieur : 418 727-3735 
www.mern.gouv.qc.ca 
bas-saint-laurent@mern.gouv.qc.ca 

  
 

 

 

Par courrier électronique 
 
 
Rimouski, le 2 juin 2020 
 
 
Monsieur Marco Bossé, directeur 
Ministère de l’Environnement et de la Lutte 
contre les changements climatiques 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Gaspésie et les Îles-de-la-Madeleine 
212, avenue Belzile 
Rimouski (Québec)  G5L 3C3 
 
N/Réf. : 1448-20-901 
 
Objet : Consultation sur une demande d’utilisation du territoire public pour la 

réalisation d’un projet d’installation sanitaire situé à sur le territoire de la 
MRC des Basques. 

 
 
Monsieur, 
 
La direction régionale du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) 
procède actuellement à l’analyse d’une demande d’utilisation du territoire public 
pour la réalisation d’un projet de mise aux normes d’une installation sanitaire située 
sur le territoire non organisé du Lac-Boisbouscache. 
 
La demande se situe sur le territoire non cadastré occupé par le club Appalaches, sur 
la réserve de superficie du parc éolien Nicolas-Riou. Plus précisément, la demande 
d’utilisation du territoire public est en bordure du lac Ferré. Le demandeur souhaite 
mettre aux normes une installation septique. Pour ce faire, il devra déboiser une 
parcelle d’environ 153 mètres carrés (9 mètres par 17 mètres). Un permis 
d’implantation d’installation septique a été délivré par la MRC des Basques. 
 
Avant de compléter cette analyse, la direction régionale du MERN souhaiterait 
obtenir des informations et connaître les préoccupations du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques eu égard aux activités qui relèvent de ses responsabilités, telles que 
l’existence de droits consentis, de projets en cours de traitement, de potentiels, de 
contraintes, de conflits d’usage appréhendés, de lois, règlements et normes à 

http://www.mern.gouv.qc.ca/
mailto:bas-saint-laurent@mern.gouv.qc.ca
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respecter, si une autorisation est requise du demandeur tel qu’un certificat 
d’autorisation ou un permis ainsi que toutes autres préoccupations de votre part. 
Il est de votre responsabilité de consulter les autres directions de votre organisation, 
ainsi que vos partenaires et vos clientèles afin d’obtenir un avis plus complet. 
 
Le MERN s’assurera d’accorder les autorisations foncières nécessaires à la réalisation 
des travaux pour cette demande d’utilisation du territoire public.  
 
À noter que le demandeur est tenu de se conformer à toutes les lois fédérales et 
provinciales, aux règlements qui en découlent et aux règlements municipaux 
applicables à la réalisation de son projet.  
 
En cas d’objection, nous souhaitons connaître la justification (orientation, article de 
loi, de règlement ou autres). 
 
Vous trouverez ci-joint les documents suivants : une carte ainsi que le fichier de 
formes de l’emplacement.  
 
Nous désirions recevoir votre avis d’ici le 18 juin 2020. Pour toute question relative à 
cette consultation, nous vous invitons à communiquer avec Gabrielle Demers à 
notre direction régionale au 418-727-3710, poste 226 ou par courrier électronique à 
l’adresse suivante : gabrielle.demers@mern.gouv.qc.ca 
 
Enfin, pour des fins de suivi et de rétroaction, nous souhaiterions obtenir le nom et 
les coordonnées de la personne de votre organisation qui sera responsable de la 
production de votre avis. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 La directrice régionale, 
 
 
 
 
MB/GD/cmp Michèle Boudart 
 
p. j. Carte et fichier de forme 
 
c. c. Gabrielle Demers, MERN 

Original signé
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: McCarthy, Myriam (DR-01)
Envoyé: 28 mai 2020 08:21
À: Demers, Gabrielle (DR-01)
Cc: Boudart, Michèle (DR-01)
Objet: TR: demande Club Appalaches

Bonjour Gabrielle, 
 
Nous ne consulterons pas Mireille pour la demande d’utilisation du territoire public. Les occupations en place (chalets) 
sont conformes et déjà considérées dans nos outils de planifications. Puisque les installations sanitaires sont nécessaires 
nous allons consulter le MFFP pour le déboisement et connaître leur préoccupations ainsi que le MELCC bien qu’ils 
n’auront peut-être pas de préoccupations particulière pour une unité individuelle. Assures-toi qu’il n’est pas fait 
mention nulle part que deux chalets soient branchés sur le même champs d’épuration par contre. Il  a un autre chalet 
non loin. 
Et nous consulterons les communautés autochtones bien sur 
 
 
merci 
 
Myriam 
 

De : Boudart, Michèle (DR-01)  
Envoyé : 27 mai 2020 18:35 
À : McCarthy, Myriam (DR-01) <Myriam.McCarthy@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: demande Club Appalaches 
 
Non, il n’y a pas de lien avec le PRDTP. 
 
Bonne journée, 
 

Michèle Boudart  
Directrice régionale 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles  
92, 2e Rue Ouest, bureau 207  
Rimouski (Québec)  G5L 8B3   
Téléphone : 418 727-3710 poste 222  
michele.boudart@mern.gouv.qc.ca   
mern.gouv.qc.ca  
 

De : McCarthy, Myriam (DR-01)  
Envoyé : 26 mai 2020 14:28 
À : Boudart, Michèle (DR-01) <Michele.Boudart@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : Demers, Gabrielle (DR-01) <Gabrielle.Demers@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : demande Club Appalaches 
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Bonjour, 
 
Est-ce que tu crois pertinent de demander officiellement l’avis PRDTP de Mireille pour les installations sanitaires du 
chalet du club.  
Je ne sais pas s’il y a des orientations spécifiques pour le club appalaches . 
 
Je sais par contre que la MRC n’a pas de possibilités de développement d’identifié dans le secteur 
 
Je ne veux pas embêter Mireille.  
 
Myriam McCarthy 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: DR-01
Envoyé: 2 juin 2020 13:26
À: Directeur Forêts (01-DGFo)
Cc: Gagnon, Luc (01-DGFo); Boudart, Michèle (DR-01); Demers, Gabrielle (DR-01)
Objet: Lettre concernant une consultation sur une demande d'utilisation du territoire public 

1448-20-901
Pièces jointes: 1448-20-901_CA_2020-05-27.pdf; Lettre_consult_partenaires_MFFP.pdf; Shp.zip

 
Bonjour M. Gagnon 
 
Vous trouverez en pièce jointe la lettre concernant une consultation sur une demande d’utilisation du territoire public 
pour un projet d’installation sanitaire ainsi que les documents nécessaires. 
 
Merci et bonne journée 
 

Cindy Mélissa Pelletier 
Secrétaire de direction 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3  
Téléphone : 418-727-3710, poste 223 
CindyMelissa.Pelletier@mern.gouv.qc.ca 
mern.gouv.qc.ca  
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 Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 

 
 

 92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)  G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710  
Télécopieur : 418 727-3735 
www.mern.gouv.qc.ca 
bas-saint-laurent@mern.gouv.qc.ca 

  
 

 

 

Par courrier électronique 
 
 
Rimouski, le 2 juin 2020 
 
 
M. Luc Gagnon, Directeur par intérim 
Direction de la gestion des forêts du Bas-Saint-Laurent 
Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 
92, 2e rue Ouest 
Rimouski (Québec)  G5L 8B3 
 
 
N/Réf. : 1448-20-901 
 
 
Objet : Consultation sur une demande d’utilisation du territoire public pour la 

réalisation d’un projet d’installation sanitaire situé à sur le territoire de la 
MRC des Basques. 

 
 
Monsieur, 
 
La direction régionale du ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN) 
procède actuellement à l’analyse d’une demande d’utilisation du territoire public 
pour la réalisation d’un projet de mise aux normes d’une installation sanitaire située 
sur le territoire non organisé du Lac-Boisbouscache. 
 
La demande se situe sur le territoire non cadastré occupé par le club Appalaches, sur 
la réserve de superficie du parc éolien Nicolas-Riou. Plus précisément, la demande 
d’utilisation du territoire public est en bordure du lac Ferré. Le demandeur souhaite 
mettre aux normes une installation septique. Pour ce faire, il devra déboiser une 
parcelle d’environ 153 mètres carrés (9 mètres par 17 mètres). Un permis 
d’implantation d’installation septique a été délivré par la MRC des Basques.  
 
Avant de compléter cette analyse, la direction régionale du MERN souhaiterait 
obtenir des informations et connaître les préoccupations du ministère des Forêts, de 
la Faune et des Parcs eu égard aux activités qui relèvent de ses responsabilités, telles 
que l’existence de droits consentis, de projets en cours de traitement, de potentiels, 
de contraintes, de conflits d’usage appréhendés, de lois, règlements et normes à 
respecter, si une autorisation est requise du demandeur tel qu’un certificat 
d’autorisation ou un permis, ainsi que toutes autres préoccupations de votre part. 

http://www.mern.gouv.qc.ca/
mailto:bas-saint-laurent@mern.gouv.qc.ca
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Il est de votre responsabilité de consulter les autres directions de votre organisation, 
ainsi que vos partenaires et vos clientèles afin d’obtenir un avis plus complet. 
 
Le MERN s’assurera d’accorder les autorisations foncières nécessaires à la réalisation 
des travaux pour cette demande d’utilisation du territoire public.  
 
À noter que le demandeur est tenu de se conformer à toutes les lois fédérales et 
provinciales, aux règlements qui en découlent et aux règlements municipaux 
applicables à la réalisation de son projet.  
 
En cas d’objection, nous souhaitons connaître la justification (orientation, article de 
loi, de règlement ou autres). 
 
Vous trouverez ci-joint les documents suivants : une carte et un fichier de formes de 
l’emplacement de la demande d’utilisation du territoire public. 
 
Nous apprécierions recevoir votre avis d’ici le 18 juin 2020. Pour toute question 
relative à cette consultation, nous vous invitons à communiquer avec Gabrielle 
Demers à notre direction régionale au 727-3710, poste 226 ou par courrier 
électronique à l’adresse suivante : gabrielle.demers@mern.gouv.qc.ca 
 
Enfin, pour des fins de suivi et de rétroaction, nous souhaiterions obtenir le nom et 
les coordonnées de la personne de votre organisation qui sera responsable de la 
production de votre avis. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
 La directrice régionale, 
 
 
 
 
MB/GD/cmp Michèle Boudart 
 
 
p. j. Carte et fichier de forme 
 
c. c. Gabrielle Demers, MERN 

Original signé
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Boudart, Michèle (DR-01)
Envoyé: 23 juin 2020 14:10
À: McCarthy, Myriam (DR-01)
Objet: RE: approbation 1448-20-901 club appalaches

J’ai approuvé. Tu peux compléter les jalons et donner les suites appropriées. 
 
Merci beaucoup et bonne journée, 
 

Michèle Boudart  
Directrice régionale 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles  
92, 2e Rue Ouest, bureau 207  
Rimouski (Québec)  G5L 8B3   
Téléphone : 418 727-3710 poste 222  
michele.boudart@mern.gouv.qc.ca   
mern.gouv.qc.ca  
 

De : McCarthy, Myriam (DR-01)  
Envoyé : 23 juin 2020 12:23 
À : Boudart, Michèle (DR-01) <Michele.Boudart@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : approbation 1448-20-901 club appalaches 
 

Bonjour, 
 
Voici suite à notre analyse, nous sommes en mesure de recommander l’émission du droit pour le club Appalaches. 
 
Les partenaires n’ont pas de préoccupations à retenir et Hugo m’a confirmé verbalement que la consultation 
autochtone était complétée sans préoccupation. La confirmation écrite va suivre. 
 
Voici le lien : 
\\SEACORPO\Corpo\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001448-20-901\2020-05-11 FA 001448-20-901.xlsx 
 
 
Pour toutes questions je suis disponible. 
  
Myriam McCarthy 
Conseillère à la gestion du territoire public 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 242  
Télécopieur : 418 727-3735  
myriam.mccarthy@mern.gouv.qc.ca  
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Guay, Marc-Antoine (DEDF)
Envoyé: 2 juin 2021 14:10
À: Vignola, Hugo (DR-01)
Cc: Boudart, Michèle (DR-01)
Objet: RE: Club Appalaches - 1448-20-901 - 1649-20-901 - 1866-21-901

Pour protéger 
votre v ie 
privée, 
Micro so ft 
Office a 
empêché le  
téléchargeme
nt 
auto matique 
de cette  
image depuis  
In ternet.
In tranet logo 

Voir ci-dessous. 

Marc-Antoine Guay 
Conseiller en gestion du territoire public 
Direction de l’émission des droits fonciers  
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-323 
Québec (Québec)  G1H 6R1 
Téléphone : 418 627-6367, poste 2065 (en télétravail) 
Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 
 

De : Vignola, Hugo (DR-01) <Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 2 juin 2021 13:59 
À : Guay, Marc-Antoine (DEDF) <Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Club Appalaches - 1448-20-901 - 1649-20-901 - 1866-21-901 
Importance : Haute 
 

Pour protéger 
votre v ie 
privée, 
Micro so ft 
Office a 
empêché le  
téléchargeme
nt 
auto matique 
de cette  
image depuis  
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In tranet logo 

Salut Marc-Antoine,  
 
Le club Appalaches à communiqué directement avec Michèle concernant ces demandes d’utilisation. J’ai aussi 
remarqué qu’ils ont communiquer avec le CSTP.  
 
001448-20-901 Aut.54 lac Ferré : 
J’ai constaté que l’autorisation avait été envoyée le 8 juillet 2020. La transaction JAL et LAU sont toujours en cours pour 
ce dossier. Je crois que c’est au CSTP à le fermer.  Est-ce exacte? En effet, le CSTP n’avait pas complété les étapes. J’ai 
corrigé le tout et mis le jalon mis à jour de la BDGEOM. 
 
001649-20-901 Bail Lac Plate : 
Les communications ont été acheminé à M. Édouard Moreau qui a été désigné comme représentant par une résolution 
du CA du Club. Cependant, le Club ne comprend pas pourquoi les offres lui ont été acheminer et qu’ils n’en ont pas eu 
copie. Agissant à titre de représentant, la correspondance lui a été transmise. Nous considérons que c’est de sa 
responsabilité d’informer le Club des offres reçues du MERN. 
J’ai aussi remarqué que, sur le bail, il est indiqué que M. Pierre Belzile, président du club, est le représentant. Est-ce 
normal? Pour les autorisations 54 (1448 et 1866), c’est Édouard Moreau qui est nommé comme représentant.  
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001866-21-901 aut.54 lac Long : 
Le club nous a informé qu’ils ont payé les frais demandés et ils veulent savoir quand allons-nous leur transmettre 
l’autorisation officielle. J’ai vu que le dossier était à votre niveau selon les jalons.  En effet, je constate que la paiement a 
été fait le 10 mai… Habituellement, le CSTP nous informe et on procède à la signature le jour suivant. Je regarde d’où 
vient l’erreur, et je demande qu’on signe l’autorisation immédiatement. L’autorisation sera transmise d’ici la fin de la 
semaine. 
 
Merci beaucoup.  
 
Hugo Vignola  
Conseiller au développement et aux affaires régionales 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 230 
Télécopieur : 418 727-3735  
Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca 
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Vignola, Hugo (DR-01)
Envoyé: 14 juin 2021 09:33
À: Guay, Marc-Antoine (DEDF)
Objet: RE: Club Appalaches - 1448-20-901 - mauvaise localisation du droit émis. 
Pièces jointes: 2020-07-08 LAU signée 001448-20-901 corrections à faire.pdf
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Salut, 
Voir dans le document. Il n’y avait que les coordonnées à changer.  
 
Hugo Vignola  
Conseiller au développement et aux affaires régionales 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 230   En télétravail 
Télécopieur : 418 727-3735  
Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca 
 

De : Guay, Marc-Antoine (DEDF) <Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 14 juin 2021 08:31 
À : Vignola, Hugo (DR-01) <Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Club Appalaches - 1448-20-901 - mauvaise localisation du droit émis.  
 

Pour protéger 
votre v ie 
privée, 
Micro so ft 
Office a 
empêché le  
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nt 
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Bonjour Hugo, 
  
En effet, nous lui transmettrons une autorisation avec les corrections appropriées. Peux-tu m’indiquer les corrections à 
apporter dans le document joint?  
  
Merci 

Marc-Antoine Guay 
Conseiller en gestion du territoire public 
Direction de l’émission des droits fonciers  
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-323 
Québec (Québec)  G1H 6R1 
Téléphone : 418 627-6367, poste 2065 (en télétravail) 
Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
  
  
  

De : Vignola, Hugo (DR-01) <Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 8 juin 2021 09:55 
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À : Guay, Marc-Antoine (DEDF) <Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Club Appalaches - 1448-20-901 - mauvaise localisation du droit émis.  
  

Pour protéger 
votre v ie 
privée, 
Micro so ft 
Office a 
empêché le  
téléchargeme
nt 
auto matique 
de cette  
image depuis  
In ternet.
In tranet logo 

Bonjour,  
  
Le MERN a émis l’autorisation en vertu de 54 pour le dossier 001448-20-901 pour les installations septiques du club 
Appalaches au lac ferré. Nous en sommes à la mise à jour de nos bases de données et nous avons remarqué une erreur. 
  
L’autorisation demandée était pour le lac Ferré mais dans le formulaire de demande, le demandeur à inscrit par erreur 
les coordonnées du lac Plate. Il nous avait cependant fournis le bon fichier de forme localisant l’emplacement souhaité 
au lac Ferré. Nous avons donc analysé la bonne localisation.   
  
Quelle serait les étapes à suivre pour corriger l’autorisation? Je pensais communiquer avec le responsable du dossier 
pour lui expliquer que, dû à une erreur, nous allions lui renvoyer une nouvelle autorisation mais qu’il pouvait continuer 
ses travaux.  
  
J’ai joint la fiche SIGT indiquant la bonne localisation.  
  
Hugo Vignola  
Conseiller au développement et aux affaires régionales 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec)   G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 230 
Télécopieur : 418 727-3735  
Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca 
  



Original signé





VIGHU1
Texte surligné 

VIGHU1
Zone de texte 
Les seules choses à changer sont les coordonnées: nord : 5 333 869 est: 199 528
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Vignola, Hugo (DR-01)

De: Robichaud, Edith (DEDF)
Envoyé: 21 juin 2021 15:34
À: Guay, Marc-Antoine (DEDF)
Objet: RE: Signature - Club Appalaches - 1448-20-901 - mauvaise localisation du droit émis. 
Pièces jointes: 2021-06-21 LAU correction coordonees signee 00148 20 901.pdf; 2021-06-21 LE 

correction coordonnees signee 00148 20 901 .pdf

Ci-joint les deux documents signés tel que demandé et classés au dossier.  
 
 
Edith Robichaud 
Agente de secrétariat 
Direction de l’émission et des droits fonciers 
Direction de l’expertise et des transferts 
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e Avenue Ouest, E-323 
Québec (Québec) G1H 6R1 
418 627-6367 poste 705723 et en télétravail 
edith.robichaud@mern.gouv.qc.ca 
www.mern.gouv.qc.ca 
**Prenez note que je suis absente les mercredis** 
 

De : Guay, Marc-Antoine (DEDF) <Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 21 juin 2021 07:55 
À : Robichaud, Edith (DEDF) <Edith.Robichaud@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Signature - Club Appalaches - 1448-20-901 - mauvaise localisation du droit émis.  
 

Pour protéger 
votre v ie 
privée, 
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Bonjour Edith, 
 
J’ai corrigé le tout. On va faire signer Natalie. 
 
X:\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001448-20-901\2020-05-07 LAU\07-1 Offre et Émission droits fonciers\2021-06-
15 LAU Correction 

Marc-Antoine Guay 
Conseiller en gestion du territoire public 
Direction de l’émission des droits fonciers  
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-323 
Québec (Québec) G1H 6R1 
Téléphone : 418 627-6367, poste 2065 (en télétravail) 
Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 
 

De : Robichaud, Edith (DEDF) <Edith.Robichaud@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 17 juin 2021 10:23 



2

À : Guay, Marc-Antoine (DEDF) <Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Signature - Club Appalaches - 1448-20-901 - mauvaise localisation du droit émis.  
 

Pour protéger 
votre v ie 
privée, 
Micro so ft 
Office a 
empêché le  
téléchargeme
nt 
auto matique 
de cette  
image depuis  
In ternet.
In tranet logo 

Est-ce qu’on laisse Bruno Fournier comme signataire dans la LAU modifiée ou il faut changer pour Natalie. 
 
 
Edith Robichaud 
Agente de secrétariat 
Direction de l’émission et des droits fonciers 
Direction de l’expertise et des transferts 
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e Avenue Ouest, E-323 
Québec (Québec) G1H 6R1 
418 627-6367 poste 705723 et en télétravail 
edith.robichaud@mern.gouv.qc.ca 
www.mern.gouv.qc.ca 
**Prenez note que je suis absente les mercredis** 
 

De : Guay, Marc-Antoine (DEDF) <Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 15 juin 2021 14:38 
À : Robichaud, Edith (DEDF) <Edith.Robichaud@mern.gouv.qc.ca> 
Cc : Vignola, Hugo (DR-01) <Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Signature - Club Appalaches - 1448-20-901 - mauvaise localisation du droit émis.  
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votre v ie 
privée, 
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Bonjour Edith, 
 
Dans le dossier en titre, peux-tu demander à Natalie de signer les deux documents joints qui se veulent une correction 
d’un droit émis antérieurement.  
 
Il n’y a pas de jalon, ni de transaction en cours. Une fois signée, il faudra me transmettre les documents afin que je les 
transmettre au client par courriel. Je ne ferai pas d’envoi postal. 
 
Merci 

Lien : X:\H\H1714\H1714ac\CSTP\Region_01\001448-20-901\2020-05-07 LAU\07-1 Offre et 
Émission droits fonciers\2021-06-15 LAU Correction 

Marc-Antoine Guay 
Conseiller en gestion du territoire public 
Direction de l’émission des droits fonciers  
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-323 
Québec (Québec) G1H 6R1 
Téléphone : 418 627-6367, poste 2065 (en télétravail) 
Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
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De : Vignola, Hugo (DR-01) <Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 14 juin 2021 09:33 
À : Guay, Marc-Antoine (DEDF) <Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Club Appalaches - 1448-20-901 - mauvaise localisation du droit émis.  
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votre v ie 
privée, 
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Salut, 
Voir dans le document. Il n’y avait que les coordonnées à changer.  
 
Hugo Vignola  
Conseiller au développement et aux affaires régionales 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec) G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 230 En télétravail 
Télécopieur : 418 727-3735  
Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca 
 

De : Guay, Marc-Antoine (DEDF) <Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 14 juin 2021 08:31 
À : Vignola, Hugo (DR-01) <Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Club Appalaches - 1448-20-901 - mauvaise localisation du droit émis.  
 

Pour protéger 
votre v ie 
privée, 
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Bonjour Hugo, 
 
En effet, nous lui transmettrons une autorisation avec les corrections appropriées. Peux-tu m’indiquer les corrections à 
apporter dans le document joint?  
 
Merci 

Marc-Antoine Guay 
Conseiller en gestion du territoire public 
Direction de l’émission des droits fonciers  
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4e Avenue Ouest, bureau E-323 
Québec (Québec) G1H 6R1 
Téléphone : 418 627-6367, poste 2065 (en télétravail) 
Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca  
mern.gouv.qc.ca 
 
 
 

De : Vignola, Hugo (DR-01) <Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca>  
Envoyé : 8 juin 2021 09:55 
À : Guay, Marc-Antoine (DEDF) <Marc-Antoine.Guay@mern.gouv.qc.ca> 
Objet : Club Appalaches - 1448-20-901 - mauvaise localisation du droit émis.  
 

Pour protéger 
votre v ie 
privée, 
Micro so ft 
Office a 
empêché le  
téléchargeme
nt 
auto matique 
de cette  
image depuis  
In ternet.
In tranet logo 

Bonjour,  
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Le MERN a émis l’autorisation en vertu de 54 pour le dossier 001448-20-901 pour les installations septiques du club 
Appalaches au lac ferré. Nous en sommes à la mise à jour de nos bases de données et nous avons remarqué une erreur. 
 
L’autorisation demandée était pour le lac Ferré mais dans le formulaire de demande, le demandeur à inscrit par erreur 
les coordonnées du lac Plate. Il nous avait cependant fournis le bon fichier de forme localisant l’emplacement souhaité 
au lac Ferré. Nous avons donc analysé la bonne localisation.  
 
Quelle serait les étapes à suivre pour corriger l’autorisation? Je pensais communiquer avec le responsable du dossier 
pour lui expliquer que, dû à une erreur, nous allions lui renvoyer une nouvelle autorisation mais qu’il pouvait continuer 
ses travaux.  
 
J’ai joint la fiche SIGT indiquant la bonne localisation.  
 
Hugo Vignola  
Conseiller au développement et aux affaires régionales 
Direction régionale du Bas-Saint-Laurent 
Ministère de l'Énergie et des Ressources naturelles 
92, 2e Rue Ouest, bureau 207 
Rimouski (Québec) G5L 8B3 
Téléphone : 418 727-3710, poste 230 
Télécopieur : 418 727-3735  
Hugo.Vignola@mern.gouv.qc.ca 
 



 

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles   2017-06-01 

 

Numéro de dossier : 001448 20 901 
 

Le MINISTRE DE L’ÉNERGIE ET DES RESSOURCES NATURELLES, pour et au nom du gouvernement du 
Québec, dûment habilité en vertu de la Loi sur les terres du domaine de l'État (chapitre T-8.1), représenté par Natalie 
Langevin, directrice de l’émission des droits fonciers, dont le bureau est situé au 5700, 4e Avenue Ouest, Québec 
(Québec) G1H 6R1, dûment autorisée par le Règlement sur la signature de certains actes, documents et écrits du 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (RLRQ, chapitre M-25.2, r.1); 
 

ci-après nommé le « MINISTRE », 
 
AUTORISE 
 
Club de chasse et de pêche Appalaches, ayant son siège social au 2621, rue Pilette, Sherbrooke (Québec) J1G 4J5 
Représentant : Monsieur Édouard Moreau, ingénieur forestier, dûment autorisé 
 

ci-après nommé le « TITULAIRE », 
 
aux clauses et conditions suivantes : 
 
1. FINS ET OBJET : En vertu de l’article 54 de la Loi sur les terres du domaine de l’État (RLRQ, chapitre T-8.1), le 
MINISTRE autorise le TITULAIRE à procéder à la mise aux normes des installations sanitaires par l’implantation d’une 
nouvelle installation septique et d’un nouvel élément épurateur en remplacement de ceux déjà existants sur le terrain 
ci-après désigné et décrit : Un emplacement de terre du domaine de l’État, excluant toute terre ou tout lit des cours d’eau 
et des lacs du domaine privé ou qui ne relèvent pas de l’autorité du MINISTRE, tel qu’il est illustré sur la carte produite 
par M. Édouard Moreau, ingénieur forestier, daté du 1er novembre 2019 et annexée à la présente. 
 
Territoire non cadastré 
(Feuillet 22C02-200-0201, NAD 83, coord. MTM 6 nord 5 333 869, est 199 528) 

 
2. CONDITIONS ET RESTRICTIONS : L’autorisation n’a pas pour effet d’accorder ou de reconnaître  une servitude, 
un droit locatif, un droit de propriété, un droit de propriété superficiaire ou un droit immobilier au TITULAIRE. Advenant 
que le terrain cesse d’être sous l’autorité du MINISTRE, il incombe au TITULAIRE de prendre les dispositions 
nécessaires pour obtenir une nouvelle autorisation de l’autorité compétente et/ou les droits afférents. 
 
Lors des travaux de construction et d’entretien, des mesures doivent être prises pour protéger ou conserver efficacement 
tout repère d’arpentage, infrastructure routière ou traverse de cours d’eau. 
 
La présente autorisation annule et remplace toute autorisation antérieure délivrée et portant en totalité ou en partie sur le 
même objet. 
 
3.  DURÉE : Les travaux de mise aux normes des installations sanitaires (fosse et champ d’épuration) devront être 
réalisés à l’intérieur d’un délai d’un (1) an à compter du 1er juillet 2020. En tout temps, le MINISTRE peut annuler 
l’autorisation pour des raisons de sécurité ou d’intérêt public.  
 
4.  RENOUVELLEMENT : La présente autorisation pourra être renouvelée à son échéance par l’émission d’une nouvelle 
autorisation si le TITULAIRE n’a pas terminé l’installation de l’ouvrage à l’intérieur de la période prévue, et ce, à moins 
d'avis contraire du MINISTRE transmis par écrit au moins trente (30) jours avant cette échéance. 
 
5.  MODIFICATION : Le MINISTRE doit aviser par écrit le TITULAIRE de toute modification à la présente 
autorisation. Le TITULAIRE doit avant de procéder à toute modification à l’emplacement décrit ci-dessus, en aviser par 
écrit le MINISTRE et lui demander la délivrance d’une nouvelle autorisation. 
 
6.  DÉFAUT : Le TITULAIRE sera en défaut s’il utilise le terrain à d'autres fins que celles mentionnées dans la présente 
autorisation ou s’il ne respecte pas l'une ou l'autre de ses obligations. Le MINISTRE pourra, le cas échéant, exiger que les 
correctifs soient apportés dans un délai qu’il fixe et, à défaut, annuler l’autorisation sans compensation. 
 
7.  SERVITUDES OU AUTRES DROITS : L’autorisation est sujette aux servitudes ou autres droits consentis par le 
MINISTRE ou le gouvernement, notamment à toute servitude d'utilité publique. 
 
8.  TRANSFERT : La présente autorisation n’est pas transférable. 
 
9.  CHANGEMENT D'ADRESSE ET TOUT AUTRE AVIS : Tout changement d'adresse et autre avis doivent être 
transmis par le TITULAIRE au MINISTRE. 
 
10.  RESPONSABILITÉ : Le MINISTRE ne peut être tenu responsable des dommages et dépens résultant de 
réclamations, poursuites ou recours quelconques en raison de l'exercice des droits permettant au TITULAIRE de réaliser 
le présent projet. Il en est de même de tout dommage direct ou indirect causé par ou qui pourrait être causé à cet ouvrage 
s’y rapportant. 
 

Autorisation  



 

Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles   2017-06-01 

11.  LOIS ET RÈGLEMENTS : Le TITULAIRE est tenu de se conformer à toutes les lois fédérales et provinciales, aux 
règlements qui en découlent et aux règlements municipaux, particulièrement en matière d’environnement, de protection 
contre le feu, de récolte de bois [permis requis en vertu de la Loi sur l’aménagement durable du territoire forestier 
(RLRQ, chapitre A-18.1)], de conservation et de protection de la faune, d’aménagement et d’urbanisme. 
 
 
 
 
 
LE MINISTRE 
 
 
À _________________________, le _______________________ 
 
 
Pa
 Natalie Langevin 
 Directrice de l’émission des droits fonciers 

Original signé



 
 

 Direction de l’émission des droits fonciers 

 
 

Centre de services du territoire public 
5700, 4e Avenue Ouest, E-318 
Québec (Québec)  G1H 6R1 
Téléphone : 418 380-8502 
Sans frais : 1 844 282-8277 
Courriel : droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca 
Internet : www.mern.gouv.qc.ca 

 

Le 21 juin 2021 
 
 
 
 
Monsieur Édouard Moreau, ingénieur forestier 
Club de chasse et de pêche Appalaches 
570 B, rue Saint-Germain Est 
Rimouski (Québec)  G5L 7C1 
 
N/Réf. :  001448 20 901 
 
Objet :  Correction – Autorisation pour procéder à la mise aux normes des installations 

sanitaires 
 Territoire non cadastré 

(Feuillet 22C02-200-0201, NAD 83, coord. MTM 6 nord 5 333 869, est 199 528) 
 
Monsieur, 
 
Lors de l’intégration du droit à notre base de données, nous avons constaté une erreur dans 
les coordonnées géographiques inscrites dans l’autorisation datée du 3 juillet 2020. En effet, 
à la clause «FINS ET OBJET» on peut lire que les coordonnées exprimées en mètres (SI) et 
faisant référence au Système de coordonnées planes du Québec (SCOPQ), projection 
Transverse Mercator Modifiée (MTM), fuseau 6, NAD83, étaient : Nord 5 333 093 et 
Est 201 812. Or, les bonnes coordonnées sont : Nord 5 333 869 et Est 199 528. Ainsi, vous 
trouverez ci-joint une nouvelle autorisation corrigée.  
 
La nouvelle autorisation annule et remplace l’autorisation délivrée le 3 juillet 2020.  
 
Pour tout renseignement supplémentaire, n’hésitez pas à communiquer avec le Centre de 
services du territoire public au 1 844 282-8277 ou par courriel à l’adresse suivante : 
droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca. Dans toutes vos communications avec le MERN, 
n’oubliez pas de mentionner votre numéro de dossier : 001448 20 901 ou de 
client : 41448754 AA. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
La directrice, 

Natalie Langevin 
 
p. j. 1 

Original signé

mailto:droit.terre.publique@mern.gouv.qc.ca
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